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R~publique Populaire du Congo 

ORDONNANCE N° 001-80 du 4 ao~t 1980, autorisant la ratifica­ 
tion de la convention d'ouverture de cr~dit entre la R~publique 
Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juill et 1979 ; 
Vu la loi n° 019-80 du 1° ao~t 1980, habilitant le Pr~sident de la 

R~publique ~ l~gif~rer par ordonnance en mati~re ~conomique 
dans le domaine r~serv~ ~ la loi; 

Le conseil des ministres entendu ; 

ORDONNE: 

Art. 1.-- Est autoris~e la ratifi cation de la Convention 
d'ouverture de cr~dit d'un montant de 5 140 644 francs fran~ais 
entre la R~publique Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale 
dont le si~ge est ~ Paris, 29 Boulevard Haussmann pour le finance­ 
ment portant sur la construction du Centre de Transit T~l~phoni­ 
que International ~ Brazzaville. 

Art. 2.- La pr~sente ordonnance sera publi~~ au Journal Offi ­ 
ciel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme Loi 
de I'Etat. ' 

Fait ~ Bazzaville, le 4 ao0t 1980 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

-tff­ 

DECRET N° 80-320 du 4 aout 1980, portant ratification de la 
Convention d'ouverture de cr~dit entre laR~publique Pop­ 
laire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonance n° 001-80 du 4 aofit 1980, autorisant la ratifica­ 

tion de la Convention d'ouverture de cr~dit entre la R~publique 
Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale ; 

DECRETE: 

Art. 1.- Est ratifi~e la Convention d'ouverture de cr~dit d'un 
montant de 5 140 644 francs fran~ais entre la R~publique Popu­ 
laire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale dont le siege est ~ Paris, 29 
Boulevard Haussmann pour le financement portant sur la cons­ 
truction du Centre de Transit T~l~phonique International ~ Braz­ 
zavill e. 

Art. 2.-Le texte de ladite Convention sera annex~ au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3.--- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Bazzaville, le 4 a0~t 1980 

Colonel Denis Sassou-Nguesso. 

-------000------- . 

CONVENTION 
D' OUVERTURE DE CREDIT 

ENTRE: 
LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Repr~sent~e par son ministre des Finances et le directeur de 
I'Office des postes et t~l~communications d~sign~s ci-apr~s 
l 'Emprunteur. 

d'une part 

et : 

La SOCIETE GENERALE 

Dont le si~ge est ~ Paris, 29 Boulevard Haussmann (9) repr~sen­ 
t~e par F. G. Lef~vre, d~sign~e ci-apr~s le Pr~teur. 

d'autre part 

Il est, par les pr~sentes, arr~t~ et convenu entre les parties les 
conditions g~n~rales et particuli~res qui suivent. 

Expos~ pr~liminaire 

L'emprunteur a conclu avec la Compagnie g~n~rale de construc­ 
tion t~l~phonique (C.G.C.T.) dont le si~ge est ~ Paris au 251 boule­ 
vard de Vaugirard (XV) un contrat ci-apr~s d~nomm~ le contrat 
commercial portant sur la founiture et l'installation du Centre 
international de Transit de 3° cat~gorie de Brazzaville. 

Le montant total du contrat commercial s'~l~ve ~ francs fran~ais 
6 380 555 se d~composant en FF. 6 190 555 de fournitures et 
prestations, celles-ci seront pay~es de la mani~re suivante : 
- 20 % soit FF. 1 238 111 au titre d'acompte a la signature du 

contrat commercial ; 
.- 80 7 soit FF. 4 952 444 par utilisation d'un cr~dit-acheteur, 

objet des pr~sentes, mis en place par le Pr~teur ; 
Et FF. 190 000 de maintenance g~n~rale post~rieure ~ la recette 

provisoire pay~s au comptant par l'Emprunteur pour moiti~ ~ la 
r~ception d~finitive, lautre moiti~, 4 mois apr~s. 

I- CONDITIONS GENERALES 
Article 1 

Ouverture de cr~dit 

Par la pr~sente convention, le pr~teur ouvre ~ l'emprunteur un 
cr~dit d'un montant de FF. 4 962 444, montant auquel s'ajoute le 
total des primes dues ~ la Compagnie fran~aise d'assurance pour le 
commerce ext~rieur (COFACE) ~values ~ FF. 188 200 soit donc 
un montant maximum de FF. 5 140 644 

La pr~sente convention ne peut s'appliquer qu'~ un contrat com­ 
portant essentiellement des biens et service d'origine fran~aise. Tou­ 
tefois, des mat~riels et des prestations d'origine ~trang~re, pour­ 
ront ~tre financ~s dans le cadre de la pr~sente convention dans les 
conditions et ~ hauteur des limites fix~es par les autorit~s fran~ai­ 
ses. 

Il est pr~cis~ ~ ce sujet que le fr~t maritime et l'assurance ne 
pourront ~tre financ~s, sauf accord des autorit~s fran~aises pour 
d~roger ~ cette r~gle, que : 

- en ce qui concerne le fr~t maritime, si ! transport est effectu~ 
sous pavillon fran~ais ; 

-en ce qui concerne l'assurance, si el'z est souscrite aupr~s de 
compagnies fran~aises et r~gl~es « francs fran~ais. 
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Gomat (Joseph), pour compter du 1° a0~t 1978 ; 
Koussiama (Patrice), pour compter du 1" ao~t 1978 ; 
Koussou (Th~r~se), pour compter du 1° aot 1978 ; 
Mankou-Mankou (Nestor), pour compter du 1° ao~t 1978 ; 
Mban (Maurice), pour compter du 24 f~vrier 1978 ; 
Mombambo (Fulbert), pour compter du 24 f~vrier 1978 ; 
Mpika-Mampassi (R~n~), pour compter du 1' ao~t 1978; 
Sengo (Charles), pour compter du 1 a0~t 1978; 
Yoca (Maurice), pour compter du 1° janvier 1978 ; 
Pandzou (Justin), pour compter du 1" a0~t 1978; 
Mavoungou (Lazare), pour compter du 24 aoii t 1978 ; 
Bikindou (Francois), pour compter du 24 a0~t 1978 ; 
Etoua (Alphonse), pour compter du 24 aot 1978 ; 
Koukouna (Maurice), pour compter du 24 a0~t 1978 ; 
Abaraka (Serge Gr~goire), pour compter du 24 a0~t 1978. 

Au 4° ~chelon : 

MM. Sita (Eug~ne), pour compter du 24 juillet 1978; 
Medjou (Raphael), pour compter du 1° janvier 1978 ; 
Zoba-Moumbelo (Honor~), pour compter du 2 avril 1978 ; 
Bourges (Henri), pour compter du 28 aoii t 1978. 

Au 5 ~chelon : 

MM. Enkou (Gaspard), pour compter du 15 juillet 1978 ; 
Ouando (Gaston), pour compter du 9 juill et 1978. 

Au 6° ~chelon : 

M. Bandza-Mabika (Alphonse), pour compter du 15 septembre 
78. 

Au 8° ~chelon : 

MM. Batantou (Charles), pour compter du 1° juillet 1978 ; 
Batantou (Jean-Paul), pour compter du 12 d~cembre 1978. 

Secr~taire d 'administration 

Au 2° ~chelon : 

Mmes Babokieka (Philom~ne), pour compter du 27 octobre 
178; 

Kouka n~e Mahouata (Berthe), pour comper du 29 sep­ 
tembre 1978 ; 

Oyowobi (Josphine), pour compter du 13 mars 1978; 
Katersa (Pauline), pour compter du 9 f~vrier 1978 ; 
Mobouma (H~l~ne), pour compter du 10 f~vrier 1978 ; 
Morossa (Marie No~lle), pour compter du 9 d~cembre 

1978; 
M. Owouono (Charles), pour compter du 22 octobre 1978 ; 
Mmes Paulot (Antoinette), pour compter du 11 septembre 

1978 ; 
Loukouamou (Ad~le), pour compter du 25 f~vrier 1978; 

MM. Makaya (S~bastien), pour compter du 20 a00t 1978 ; 
Mampouya (Victor), pour compter du 11 novembre 1978 ; 

Mme Zoumba Suzanne), pour compter du 1l d~cembre 1978 ; 
MM. Bondongot (Allal Francois), pour compter du 1° juillet 

1978; 
Boutsiele (Auguste), pour compter du 1 er juillet I 978 ; 
Eyengue (Joseph), pour compter du 1° juillet 1978; 
Malanda (Eugene), pour compter du 1° juillet 1978; 
Malonga (Matheu), pour corpuer du 1° juillet 1978 ; 
Mouanga (Albert), pour compter du 1" juillet 1978 ; 
Ngafoula (Pierre), pour compter du 20 novembre 1978 ; 
Mbama (C~lestin), pour compter du 18 a0~t 1978. 

Au 3° ~chelon : 

Mmes Goma n~e Moussounda (Ang~lique), pour compter du 20 
mars 1978; 

Malhoula n~e Tchiloumbou (Rosalie Rachelle Clarisse), 
pour compter du 

10 avril 1978 ; 
Akabo-Ekaba (Madeleine), pour compter du I",janvier 

1978; 
MM. Mikounga (Fid~le), pour compter du 27 mars 1978 ; 

Elaby' (Louis), pour compter du 5 octobre 1978; 
Mouanga (Germain), pour compter du 12 mars 1978 ; 
Mouke (Ange), pour compter du 1" janvier 1978; 

Mmes Tsiema (Elisabeth), pour compter du 21 juin 1978 ; 
Maloumbe (Ang~lique), pour compter du 2 juillet 1978 ; 
Nsouza n~e Missamou (Ad~le Marie Julienne), pour comp­ 

ter du 7 novembre 1978 ; 
M. Ikouaboue (Pierre), pour compter du 2 septembre 1978 ; 
Mmes Locko-Kengue (Charlotte), pour compter du 9juin 1978 ; 

Dialebama (Th~r~se), pour compter du 8 novembre 1978 ; 
M. Mackita (Pierre), pour compter du 5 octobre 1978 ; 
Mmes Mahoungou n~e Mabonzo (Martine), pour compter du 7 

novembre 1978 ; 
Mboundzou n~e Moutoula-Loubaki (Madeleine), pour 

compter du 10 avril 1978 ; 
Boyo (Claire), pour compter du 28 a0~t 1978 ; 

M. Olea (Christophe), pour compter du 3 mai 1978 ; 
Mmes Bachy n~e Leboko-Dikansa (Julienne), pour compter du 

•· ·· 2 novembre 1978 ; 
Kouabourou (Ad~le), pour compter du 13 septembre 1978; 
Diabouana (Henriette), pour compter du 9 novembre 1978 ; 
Likalabo (Elisabeth), pour compter du 2 octobre 1978. 

Au 4° ~chelon : 

MM. Bindou (Pierre), pour compter du 1° janvier 1978 ; 
Samba (Gilbert), pour compter du 5 d~cembre 1978 ; 

Mmes Boutchou (Rosalie), pour compter du 21 janvier 1978 ; 
Louhoho (Martine), pour compter du 26 mars 1978 ; 
Engobo (Jacqueline), pour compter du 21 janvier 1978 ; 
Nanitelamio (Jos~phine), pour compter du 1° juin 1978 ; 
Ntsoko (Madeleine), pour compter du 21 janvier 1978 ; 

M. Badila (Jean-Baptiste), pour compter du 1° juillet 1978 ; 
Mme Bakeba (Th~r~se), pour compter du 29 avril 1978; 
M. Bilongo (Raphael), pour compter du 3 juin 1978 ; 
Mme Leboro (Micheline), pour compter du 4 janvier 1978 ; 
M. Mayouma (Barth~lemy), pour compter du 1 janvier 1978; 
Mme Nzoumba (Monique), pour compter du 4 octobre 1978 ; 
MM. Tsouari (Arthun), pour compter du 1° janvier 1978 ; 

Loubota (Louis), pour compter du 1 mars 1978; 
Mongo (Andr~), pour compter du 27 avril 1978; 

Mme Santou Francoise, pour compter du 23 octobre 1978 ; 
Mmes Mbemba n~e Gongo (Elisabeth), pour compter du 21 juil­ 

let 1978 ; 
Zialou (Jos~phine), pour compter du 21 juillet 1978. 

Au 5° ~chelon : 

MM. Kibagampini (Louis), pour compter du 23 avril 1978; 
Bikounkou (Raymond), pour compter du 23 avril 1978 ; 
Madzou (Etienne), pour compter du 23 avril 1978 ; 
Nkouka (Joachim), pour compter du 11 f~vrier 1978 ; 
Massengo (Joseph), pour compter du 11 f~vrier 1978 ; 
Sou-Oua (Andr~), pour compter du 4 janvier 1978; 
Kouyela (Daniel), pour compter du 21 juillet 1978 ; 
Nzaba (Emmanuel), pour compter du 1 " janvier 1978 ; 
Ambiele (Marc), pour compter du 7 a0~t 1978 ; 
Gombe (Jean-Fran~ois), pour compter du 21 juillet 1978 ; 
Kinga (Oscar), pour compter du 7 a0t 1978 ; 
Galemoni (Joachim), pour compter du 4 a0~t 1978. 

Au 6° ~chelon : 

MM. Biahoukou (S~bastien), pour compter du 1I novembre 
1978; 

Mme Diakouka (Th~r~se), pour compter du 10 octobre 1978. 
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Au 7 ~chelon : 

Mme Fouanikissa (Marthe), pour compter du 2 juillet 1978 ; 
MM. Sounga (Pierre), pour compter du I avril 1978; 

Malonga (Bernard), pour compter du 23 mars 1978. 

Au 8 ~chelon : 

MM. Mabonzo (Jean-Firmin), pour compter du I° juillet 1978 ; 
Minkala (Augustin), pour compter du I janvier 1978. 

Au 9 ~chelon : 

M. Loembe (Charles Beno~t), pour compter du 1° juillet 1978 ; 
Mme Kombo n~e Loubaky (Pierrette), pour compter du 24 mars 

1978. 

CATEGORIE D 

Hi~rarchie I 

Commis principaux 

Au 2° ~chelon : 

M. Moebo-Moebo (Dominique), pour compter du 1 janvier 1978. 

Au 3 ~chelon : 

MM. Founabidie (Victor), pour compter du 12 janvier 1978; 
Makaya (L~on), pour compter du 8 octobre 1978; 
Nsiete (Firmin), pour compter du 22 novembre 1978. 

Au 4° ~chelon : 

MM. Bouende (Prosper), pour compter du 1° janvier 1978 ; 
Loembe (Isidore), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Makita (Paul), pour compter du 22 juillet 1978 ; 
Mahoumouka (Daniel), pour compter du 1 juillet 1978; 

' Milembolo (Etienne), pour compter du 4 octobre 1978 ; 
Boumpoutou (Marcel), pour compter du I er juill et 1978. 

Au 5° ~chelon : 

MM. Aulfout (Jean-Baptiste), pour compter du 1 janvier 1978 ; 
Nkouma (Joseph), pour compter du 24 juin 1978 ; 
Samba-Loko (Marcel), pour compter du 1° juillet 1978 ; 
Loembe (S~bastien), pour compter du 1° mars 1978 ; 
Kodia (Jude), pour compter du 28 a0~t 1978 ; 
Loumoungui (Simon), pour compter du 10 mars 1978. 

Au 6° ~chelon : 

MM. Malonga (Ferdinand), pour compter du 1° janvier 1978 ; 
Bissakounounou (Gabriel), pour compter du 2 mars 1978 ; 
Dibakala (Victor), pour compter du I er janvier 1978 ; 
Gamba (Simon), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Tchoubou (Bernard), pour compter du 5 octobre 1978. 

Au 7° ~chelon : 

MM. Samba-Bemba (Etienne), pour compter du 21 octobre 1978; 
Baro-Ahoudou, pour compter du 21 octobre 1978 ; 
Pambou (Eug~ne), pour compter du 5 octobre 1978; 
Pella (Ferdinand Urbain), pour compter du 1" juillet 1978; 
Siangany (Aaron), pour compter du 10 janvier 1978. 

Au 8 ~chelon: ~ 
MM. Vila (Joachim), pour compter du 1° novembre 1978 ; 
Mme Kouamala n~e Coucka-Bacani (Marie Ang~lique), pour 

MM. Ngoubi (Michel), pour compter du I°' janvier 1978 ; 
Malonga (Bernard), pour compter du I° janvier 1978 ; 
Voudy (Jean-Baptiste), pour compter du 1" juillet 1978 ; 
Kiang (Dieudonn~), pour compter du 24 juillet 1978. 

Au 9 ~chelon : 

MM. Mabiala (Pierre), pour compter du I juillet 1978 ; 
Samba (Jean-Bedel), pour compter du I° janvier 1978. 

Au 1O ~chelon : 

MM. Ecomissa (Paulin-Balthazar), pour compter du 1 avril 
1978; 

Samba (Samuel), pour compter du 1 juillet 1978. 

Aide-comptables qualifi ~s 

Au 2° ~chelon : 

MM. Louhouamou (Etienne), ponr campter du !" jaille: 1978 ; 
Koulone (Emile), pour compter du 1 juillet 1978. 

Au 3° ~chelon : 

MM. Bounkouta (Gr~goire), pour compter du 2 janvier 1978; 
Siete (Daniel), pour compter du I° janvier 1978. 

Au 4° ~chelon : 

MM. Kibangou-Massamba (Andr~), pour compter du I°' janvier 
1978; 

Mikouiza (Pierre), pour compter du 28 juin 1978; 
Ngouonimba (Joseph), pour compter du 5 octobre 1978. 

Au 5° ~chelon : 
M. Stembault (Jean-Polycarpe), pour compter du I° janvier 

1978. 

Au 6 ~chelon : 
MM. Tchivongo (Gaston), pour compter du I" janvier 1978 ; 

Dzamy (David), pour compter du 1" janvier 1978 ; 
Moussoungou (Gr~goire), pour compter du I° novembre 

1978. 

Au 8 ~chelon : 

M. Foukissa (Albert), pour compter du I janvier 1978. 

Dactylographes qualifi~s 

Au 2° ~chelon : 

M. Louhangou (Louis), pour compter du I juillet 1978. 

Au 3° ~chelon : 

MM. Ossebi (Alexis), pour compter du 23 f~vrier 1978 ; 
Passi (Valentin), pour compter du 8 f~vrier 1978 ; 
Masseo (Joseph), pour compter du 14 f~vrier 1978. 

Au 4° ~chelon : 
MM. Kayi (Raymond-Michel), pour compter du 28 juin 1978 ; 

Malanda (Charles), pour compter du I" janvier 1978 ; 
Samba (Levy), pour compter du 1° juillet 1978. 

Au 5 ~chelon : 

MM. Koubaka (Jean-Pierre), pour compter du I" janvier 1978; 
Ntsoundidi (Jean-Baptiste), pour compter du 9 septembre 
1978; 
Denga (Isidore), pour compter du I' janvier 1978 ; 
Kouallot (Bernard), pour compter du I" janvier 1978 ; 
Okouelet (Fulbert), pour compter du 17 d~cembre 1978 ; 
Othelet (Casimir) pour comter du I°' juillet 1978 ; 
Kokolo (Dominique), pour compter du I° juillet 1978 : 
Mbhon (Joseph), pour compter du 1°' juillet 1978. 

Au 6 ~chelon : 

M. Samba (L~onard), pour compter du I° janvier 1978. 
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Au 8 ~chelon : 

MM. Mahoungou (Jean-Paul), pour compter du 2 avril 1978; 
Poos (Samson), pour compter du I" janvier 1978. 

Hi~rarc hie II 

Aide-comptable 

Au 10 ~chelon : 

M. Koud (Gabriel), pour compter du 1 janvier 1978. 

Dactylographes 

Au 7 ~chelon : 

M. Oua (Gilbert), pour compter du 26 f~vrier 1978. 

Au 8 ~chelon : 

MM. Samba (Gabriel), pour compter du 30 juin 1978; 
Kondzi (Edouard), pour compter du 30 juin 1978 ; 
Otsatou (Victor), pour compter du 15 septembre 1978. 

Au 9° ~chelon : 

MM. Itoua (Th~og~ne), pour compter du 1° f~vrier 1978 ; 
K~oua (L~onard), pour compter du 1° juillet 1978. 

Au 10 ~chelon : 

M. Makangou (Gaston), pour compter du 1° ao~t 1978. 

Commis 

Au 2° ~chelon : 

MM. Lebosso-Oyenga (Jean-Rachel), pour compter du 31 juil­ 
let 1978 ; 

Eticault (Jean-Lambert), pour compter du 31 juill et 1978. 

Au 4° ~chelon : 

M. Mvingassani (Henriette), pour compter du 9 juin 1978. 

Au 5 ~chelon : 

MM. Nsissa (Jean-Louis), pour compter du 24 juin 1978 ; 
Dihoulou (Eugene), pour compter du 9 octobre 1978 ; 
Ngamvoulou (Gaston), pour compter du 1° juillet 1978. 

Au 6° ~chelon : 

MM. Ipanga (Henri), pour compter du 3i juill et 1978 ; 
Ndebeka (Jacques-Wilfrid), pour compter du 31 juil let 1978; 
Nkounkou (Hilaire), pour compter du 31 juill et 1978 ; 
Ondoumbou (Timoth~e), pour compter du 31 juillet 1978; 
Yandza (Dieudonn~), pour compter du 31 juillet 1978 ; 
Boukaka (L~on), pour compter du 31 juillet 1978; 
Okouya (Narcisse), pour compter du 31 juillet 1978 ; 
Missamou (Emile-Bienvenu), pour compter du I novem­ 

bre 1978; 
Moungbende (Herv~), pour compter du 31 juillet 1978 ; 
Tchilouemba (R~n~), pour compter du 31 juillet 1978; 
Moussakanda (J~r~me), pour compter du 22 novembre 1978. 

Au 7° ~chelon : 

MM. Bongongo (Yves), pour compter du 22 novembre 1978; 
Loutoumou (Emmanuel), pour compter du 22 novembre 
1978; 
Moukolo (C~lestin), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Makita (Germain), pour compter du 29 d~cembre 1978 ; 
Elotas (Camille), pour compter du 22 novembre 1978; 
Loembet (Jean-de-Dieu), pour compter du 16 d~cembre 
1978; 

Bidzimou (Maurice), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Mouboutou (Ferdinand), pour compter du 22 novembre 

1978. 

Au 8 ~chelon : 

MM. Bikouma (David), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Kiessamesso (David), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Nzouanga (L~on), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Nimi (Pierre), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Ebara (David), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Tchignoumba-Goma (Patrice), pour compter du 22 novem­ 

bre 1978. 

Au 9 ~chelon : 

MM. Mathaukot Jean-Paulin), pour compter du 17 septembre 
1978 ; 
Ofoamba (Roger), pour compter du 22 novembre .1978 ; 
Bissila (Vincent), pour compter du 17 juin 1978. 

Au 10 ~chelon : 

MM. Bilongui (Fid~le), pour compter du 25 juillet 1978; 
Moutsompa (Eug~ne), pour compter du 10 avril 1978 ; 
Bouekassa (Pierre), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Diloungou (Jacques), pour compter du 5 juillet 1978 ; 
Koutounda (Antoine), pour compter du I° janvier 1978 ; 
Landamambou (Arthur), pour compter du 5 janvier 1978 ; 
Loulendo (Samson), pour compter du 22 novembre 1978 ; 
Bilambongo (Firmin), pour compter du 1 er juill et 1978 ; 
Mboumbet (Jean-Baptiste), pour compter du 1° juil let 1978; 
Bakana (Joachim), pour compter du 1° septembre 1978. 

En application des dispositions du d~cret n° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun eff et financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 

:;:,our compt�Är des dates_ ci-dessus indiquees. 

Promotion 

Par arr~t~ n° 7298 du 14 ao~t 1980, sont promus aux ~chelons ci­ 
apr~s au titre de lann~e 1978, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories C et D des services administratifs (administration g~n~­ 
rale) dont les noms suivent : 

CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 

Secr~taire d'administration 

Au 2° ~chelon : 

M. Mouyayangui (Gaston), pour compter du 31 janvier 1979. 

Au 3° ~chelon : 

MM. Hombessa (David), pour compter du 22 mai 1979; 
Mahoukou (Joseph-Alain), pour compter du 31 janvier 1979; 

Mme Okombi n~e Lolombi-Moloumba (Fran~oise), pour comp­ 
ter du l er avril 1979; 

MM. Auyo (G~rard), pour compter du 22 mai 1979; 
Yombo (Jean-Marie), pour compter du 22 mai 1979; 
Ndokolo (Isidore), pour compter du 22 mai 1979 ; 
Ngoyo (Victor), pour compter du 22 mai 1979 ; 
Boubelo (Narcisse), pour compter du 22 mai'1979; 
Diambassa (Alphonse), pour compter du 22 mai 1979; 
Tchivongo (F~lix), pour compter du 22 mai 1979. 

Au 4° ~chelon : 

MM. Samba (Joachim), pour compter du 22 mai 1979; 
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Tomanitou (Joseph), pour compter du 22 mai 1979; 
Oyona (Francois), pour compter du 22 mai 1979, 

Au 5 ~chelon : 

MM. Diakouka (Dominique), pour compter du 22 mai 1979; 
Malanda (Eug~ne), pour compter du 22 mai 1979. 

Au 6 ~chelon ; 

M. Koubelo (Antoine), pour compter du 22 mai 1979, 

Au 7· ~chelon ; 

MM. Bikindou (Damas), pour compter du 22 mai 1979; 
Bongbeka (Isidore), pour compter du 22 mal 1979; 
Mountou (Zacharie), pour compter du 22 mai 1979, 

Au 8' ~ehelon : 

MM. Mangulla (Gaston), pour compter du 22 ma! 1979; 
Ngolo (Francois), pour compter du 22 mal 1979, 

'Au 9 &chelon : 

MM. Gombet (Anaclet), pour compter du 22 mal 1979; 
Badinga (Samuel), pour compter du 22 mal 1979; 
Tehltembo-Tchlcaya (Joseph), pour compter du 22 mal 1979, 

Au IO echelon ; 

M, Locko (Perre), pour compter du 22 ma! 1979, 

HI~rarc hle Il 

Agents spdclaux 

Au 2° ~chelon ; 

MM, Tsamas (Paseal), pour compter du 29 Juln 1979 ; 
Molwawe (D~sir~), pour compter du 11 Juln 1979; 
BIm!-Gondo (Philippe), pour compter du 18 mal 1979; 
Tatl (Jean-Christophe), pour compter du 10 mal 1979; 
Nkuru (Gllbert), pour compter du 23 Janvler 1979, 

Au 3 ~ehelon : 

MM, Bahoua-Batouandi (Nestor), pour compter du I f~vrier 
1979; 

Boubl (Andre), pour compter du 1e f~vrler 1979; 
Boungou (Plerre), pour compter du [ f~vrler 1979; 

Mme Diambomba (Rose), pour compter du I mars 1979 ; 
MM. Makouala (Alphonse), pour compter du I mars 1979; 

Mvouama (Bernard), pour compter du I mars 1979; 
Nzicngui (Louis), pour conpter du I f~vrler 1979; 
Samba (Patrice Ars~ne), pour compter du I f~vrier 1979, 

Secr~taires d 'administration 

Au 2 ~chelon : 

MM. Ewangoyi-Onianga (Jean-Noel), pour compter du 9 juin 
1979; ' 

Mmes Massika-Bitemo (Jeannette), pour compter du 27 avril 
1979; 
Batola (Josephine), pour compter du 9 juin 1979; 

Akondzo (Anne), pour compter du 3 mai 1979; 
Batetana (Christine), pour compter du 27 avril 1979; 
Benamio (Bernadette), pour compter du 9 juin 1979; 

M, Babindamana (C~lestin), pour compter du 9 juin 1979; 
Mmes Bizonzolo n~e Youlou (Anne-Marie), pour compter du 

juin 1979; 
Eleka (Gomes Madeleine), pour compter du 9 juin 1979; 
Kangou-Bonazebi (Claudine), pour eompter du I" avril 

1979; 

Monampassi (M~lanie), pour compter du 9 juin 1979; 
M. Pounkouo (Raymond), pour compter du 9 juin 1979. 

Au 3 ~chelon : 

Mme Badila (Germaine), pour compter du I f~vrier 1979; 
M. Bayonne (Julien), pour compter du I9 juin 1979; 
Mme Bakekolo (C~line), pour compter du I3 mars 1979, 

Au 4° ~chelon ; 

Mmes Henriquet (Francoise), pour compter du 6 mar\ 1979 ; 
Kiloni (Albertine), pour compter du 2I janvier 1979; 
Miakatsindila (Yvonne) pour compter du I5 avril 1979 ; 

M, Oloanfouli (Alexis), pour compter du I" avril 1979, 

Au 5' ~echelon ; 

Mme Bilonza (Chirlstine), pour compter du 2 juin 1979, 

CATEGORIE D 

HI~rare hle I 

Commls priclpauux 

Au 3' ~ehelon ; 

M, Sounga (Jean), pour compter du I" Janvier 1979 

Au 4' behelon ; 

M, Pangou (Albern), pour compter du I" Janvier 1979, ,, 
Au 5' ~helon ; 

M. Esseh (Auguste), pour compter du I" Janvier 1979, 

Au 7 helon; 

MM, Coutelas (Andre), pour compter du janler 197; 
Bayonne (Joseph) pour eompter du I" junvier 1979, 

Au 9 echelon ; 

M, Mlssle-Toutou (Buslle), pour compter du 22 mul 1979, 

HIrarc hie II 

Commls 

Au 6 ~chelon ; 

MM, Boungou (Maurice), pour compter du 3l janvier 1979; 
Moukoudi (Gaston), pour compter du 3I janvier 1979, 

Au 7 ehelon ; 

MM. Makoundi (Bernard), pour compter du 22 maii 1979; 
Koyo (Jacques), pour compter du 22 mai 1979, 

Au 8° ~ehelon ; 

MM, Bitemo (Gaston), pout compter du 30 juin 1979; 
Miakamiwa (Joachim), pour compter du 22 mai 1979; 
Onkouri (Nieod~me), pour compter du 22 mai 1979 ; 
Bahonda (Boniface), pour compter du 22 mai 1979; 
Tehitembo (Valentin), pour compter du 22 mai 1979; 
Makoandou-Passi (Jean), pour compter du 22 mai 199, 

Au 9° ~ehelon : 

MM. Bakouboula (lean), pour compter du 4 avril 1979; 
Ndala (Oser), pour compter du 26 aril 1979; 
Okemha (Emile-Gientil), pour eomptet du 12 tevet 197 
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Au IO ~chelon : 

M. Loukombo (Marie-Joseph), pour compter du 22 mai 1979. 
En application des dispositions du d~cret n° 80-035 du 29 janvier 

1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Nomination 

Par arr~t~ n° 7098 du 9 aout 1980, en application des disposi­ 
tions des d~crets n° 71-173 et 75-446 des 22 mai 1971 et 7 octobre 
1975 et de l'arr~t~ n° 2161 du 26 juin 1958 susvis~s, M. Monfoura 
(Godefroy), agent technique de laboratoire de 1° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques (labo­ 
ratoire des mines), en service ~ Brazzaville, titulaire du diplme des 
sciences sociales .d~livr~ par I'Ecole sup~rieure de Komsomol 
aupr~s du CC del'UJCL del'URSS est reclas~ ~ la cat~gorie C, hi~­ 
rarchie I et nomm~ agent technique des laboratoires des mines de 2° 
~chelon, indice 470. ACC = n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 7111 du 9 ao~t 1980, en application des disposi­ 
tions du d~cret n° 72/343 du 12 octobre 1972 susvis~, M. Missa­ 
mou (Raoul), conducteur d'agriculture de 2° ~chelon, indice 470 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques 
(agriculture), en service au G~nie Rural, titulaire d'une attestation 
de r~ussite au Baccalaur~at s~rie R5, (session de juin 1979), est 
reclass~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ 
contrleur principal 1° ~chelon, 'indice 590. ACC = n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n° 7113 du 9 ao~t 1980, en application des disposi­ 
tions de la convention collective du 1° septembre 1960, Mlle 
Moundele (Jos~phine), infi rmi~re v~t~rinaire contractuelle de 4° 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 240, en service ~ Brazza­ 
ville, titulaire du BEMT, (option agricole), est reclass~e et nomm~e 
au 1°' ~chelon de la cat~gorie D ~chelle 11 indice 440, en qualit~ de 
conductrice d'agriculture contractuelle. ACC = n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter de la date effective de reprise de 
service de Pint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

- Par arr~t~ n° 7115 du 9 ao~t 1980, en application des disposi­ 
tions de la convention collective du 1 er septembre 1960, Mme 
Engoya n~e Ongagna (Agathe), monitrice de jardin d'enfants con­ 
tractuel de 3° ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15 indice 240, en service 
~ l'administration militaire ~ Brazzaville, titulaire du BEMT, ses­ 
sion 1979 (option : jardini~re d'enfants), est reclass~e et nomm~e 
au I' ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 11 indice 440, en qualit~ de 
monitrice sociale (auxiliaire jardini~re d'enfants) contractuelle. 

•ACC = n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de reprise de 
service de l int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n°? 7123 du 9 a0~t 1980, en application des disposi­ 
tions combin~es des d~crets n°s 61-143 et 73-143 des 27 juin 1961 et 
24 avril 1973 susvis~s, Mme Ebaka n~e Ngampolo (Ida Victorine), 
sage-femme dipl~m~e d'Etat de 5 ~chelon, indice 820 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique), 
d~tach~e aupr~s de l'organisation panafricaine des femmes ~ Alger, 

titulaire de la licence es-lettres, session de 1978, d~livr~e par I'uni­ 
versit~ Marien Ngouabi de Brazzaville; est yers~e dans les cadres du 
personnel diplomatique et consulaire, reclass~e ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~e attach~e des Affaires ~trang~res de 5 ~che­ 
Ion, indice 880; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ n° 7138 du 9 ao~t 1980, en application des disposi­ 
tions combin~es des d~crets n°s 63-79 et 73-143 des 23 mars 1963 et 
22 avril 1973 susvis~es, M. Mpary-Cumba-Nsayi, commis de 7° 
~chelon indice 300 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers, en service ~ la direction g~n~­ 
rale des sports, titulaire du dipl~me d'Etat de ma~tre d'~ducation 
physique et sportive est vers~, reclass~ dans les cadres de la cat~go­ 
rie B, hi~rarchie I des services sociaux (Jeunesse et Sport) et nomm~ 
Ma~tre d'~ducation physique et sportive de 1° ~chelon, indice 
590; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter de la date effective de reprise de 
service de l'int~ress~e ~ l issue de son stage. 

RECTIFICATIF N' 7139 MT J.DGTFP.DFP du 9 aott 1980 ~ l'ar­ 
r~t~ n° 6331/MTJ.DGTFP.DFP du 13 d~cembre 1979, por­ 
tant reclassement et nomination de Mme Essakomba n~e Nie­ 
lenga (Service Brigitte Genevive), monitrice sociale des servi­ 
ces sociaux (Sant~ publique). 

.................................................. 

............-................................ 

Au lieu de : 

Art. 1° (ancien).--- En application des dispositions de l'arr~t~ 
n° 2157/FP du 26 juin 1958 et du d~cret 72-348 du 19 octobre 1972 
susvis~e, Mme Essakomba n~e Nielenga (Service Brigitte Gene­ 
vi~ve), monitrice sociale de 4° ~chelon, indice 520 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique), en . . . ' 
service au Service de sant~ maternelle et infantile de Brazzaville, 
titulaire du dipl~me d'Etat de pu~ricultrice, d~livr~ par I'Ecole 
nationale de formation para-m~dicale et m~dico-sociale Jean­ 
Joseph Loukabou, session du 21 juillet 1978 est reclass~e dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e assistante sociale 
de 1° ~chelon, indice 590; ACC : n~ant. 

Lire: 

Art. 1° (nouveau).-En application des dispositions de l'arr~t~ 
n° 2157/FP du 26 juin 198 et du d~cret n° 72-348 du 19 octobre 
1972 susvis~s, Mme Essakomba n~e Nielenga (Service Brigitte 
Genevi~ve), monitrice sociale de 4° ~chelon indice 520 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique), en 
service au Service de sant~ maternelle et infantile de Brazzaville, 
titulaire du dipl~me d'Etat de pu~ricultrice, d~livr~ par I'Ecole 
nationale de formation para-m~dicale et m~dico-sociale Jean­ 
Joseph Loukabou, (session du 21 juillet 1978 est reclass~e dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e infirmi~re dipl~­ 
m~e d'Etat. sp~cialit~ pu~ricultrice), 1° ~chelon indice 
590; ACC : n~ant. 

(Le reste sans changement). 

R~vision de situation administrative 

Par arr~t~ n° 7282 du 14 a0~t 1980, la situation de Mme Tchi­ 
caya (Huguette), secr~taire d'administration de I°' ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
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financiers (administration g~n~rale), en service ~ la tr~sorerie g~n~­ 
rale ~ Brazzaville, est revis~e conform~ment au tableau ci-apr~s ; 

vnclenne situation; 

CATEGORIE D 

HI~rarchle II 

Avanc~e au 2° ~chelon de sa cat~gorie, indice 400 pour compter 
du 31 d~cembre 1972, · 

CATEGORIE C 

HI~rarchie IL 

Titulaire du BEMT (option secretariat) session de 1970, est int~­ 
gr~e et nomm~e secr~taire d'administration stagiaire, indice 330 
pour compter du 31 aot 1970, 

Titularis~e et nomm~e au 1" ~chelon, indice 370.pour compter 
du 31 ao0t 1971. 

Convention Collective 
du 31 septembre 1960 

D~clar~e admise aux tests de qualif ication professionnelle est 
reclass~e ~ la cat~gorie C, ~chelle 8, et nomm~e comptable princi­ 
pale de I" ~chelon, indice 530 pour compter du 1 d~cembre 1975, 

Nouvelle situation ; 

CATEGORIE C 

Hi~rarchie ll des SF (administration g~n~ralel) 

Titulaire du BEMT (option secr~tariat), est int~gr~e et nomm~e 
secr~taire d'administration stagiaire, indice 330 pour compter du 
31 ao0t 1970. 

Titularis~e et nomm~e au I ~chelon indice 370 pour compter du 
31 aot 1971. 

Cat~gorl e D 
Hi~rarchie ll des SF (tr~s or) 

D~clar~e admise aux test de qualif ication professionnelle, est 
reclass~e et nomm~e comptable principale du tr~sor I ~chelon, 
indice 530 pour compter du11 d~cembre 1975, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la solde que de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus, sera enregistr~ au 
Journal Officiel. 

Int~gration 

Par arr~t~ n° 7278 du 13 ao0t 1980, en application des disposi­ 
tions du d~cret n@ 62-426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, MM. Pena 
(Joachim Albert), et Tengo (Laurent) titulaires de la licence en 
droit, obtenu ~ l'universit~ Marien N'Gouabi, sont int~gr~s duns 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers (administration g~n~rale) et nomm~ au grade d'atta­ 
ch~ stagiaire, indice 580. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre des Trans­ 
ports et de I'Aviation civile. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant ~ compter des dates effeeti­ 
ves de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ n° 7281 du 13 ao~t 1980, sont et demeurent retir~es 
les dispositions de l'arr~t~ n° 9287/MTJ.SGFPT.DFP du I8 octo­ 
bre 1978, portant int~gration et nomination de certains volontaires 

de l'~ducation dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarehie Ids ser­ 
vices sociaux (enseignement) en ce qui concerne Mlle Mpou 
Jeanne, institutrice adjointe stagiaire. 

En application des dispositions combin~es des d~erets n°s 64-165 
et 71-369 des 22 mai 1964 ct 23 novembre 1971 susvis~s, Mlle Mpou 
(Jeanne), volontaire de l'~ducation, titulaire du BEMG, de l'attes­ 
tation de niveau terminale et ayant accompli deux (2) ann~es de 
stage r~glementaire, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nomm~e au 
grade d'institutrice stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennct~ ~ compter de la date de prise de service de 
l'int~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1978. 1979. 

Par arr~t~ n° 7285 du 14 a0t 1980, en application des dispo­ 
sitions des d~crets n°s 73-143 et 61-143 des 24 avril 1973 et 27 juin 
1961 susvis~s, Mlle Dzoulani (Simone), seer~taire d'administration 
principale de I ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers, en service au 
minist~re des Affaires ~trang~res et de la Coop~ration ~ Brazza­ 
ville, est vers~e ~ concordance de cat~gorie et d'indiee et nomm~e 
au grade de chancelier I ~chelon, indice 590 ; ACC: 2 ans, 12 
mois et 26 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet 
compter du 16 juin 1979 date de la demande de l'int~ress~e et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

- Par arr~t~ n° 7693 du 3 aot 1980, en application des disposi­ 
tions du d~cret n° 61-125 du 5 juin 1961 susvis~, Mme Mampouya 
n~e Yombo (Josphine), aide-soignante contractuelle de I" ~che­ 
lon de la cat~gorie F, ~chelle I5, indice 210 en service au centre hos­ 
pitalier de Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville, titulaire du diplme d'~tat 
d'inf'irmi~re obtenu ~ Tizi-Ouzou (Alg~r ie), est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant 
publique) et nomm~e au grade d'infirmi~re dipl~m~e d'~tat sta­ 
giaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de reprise de set· 
vice de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Retrait d 'arr~t~ 

Par arr~t~ n° 7288 du 14 ao~t 1980, sont et demeurent retir~es les 
dispositions de l'arr~t~ n° 1196/MJT.SGFPT.DFP du 30 mar 
1979, portant reclassement et nomination de certains instituteurs­ 
adjoints et institutrices-adjointes admis au Certif icat de fin d'~tu­ 
des d'~cole normale (CFEEM), session d'ao~t 1978 en ee qui con­ 
cerne M. Bolat (F~lix), instituteur I" ~chelon, indiee 590 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarehie I des services sociaux (enseignemen), 
en service ~ Loubomo, lequel fait un double emploi avee I'arr~te 
n° 7767 MEN-SGEM/DPAA du I" scptembre 1978 

Reconstitution de carri~re administrative 

- Par arr~t~ n° 7080 du 9 aot 1980, la situation administrative 
de certains .greffiers des cadres de la cat~gorie C, hi rarchie I du 
service judiciaire, en service au minist~re de la Justice et du Travail, 
est revis~e selon le tableau ci-apr~s : 

M. Kaya (Pierre) : 

'ncenne situation ; 

CATEGORIE C 
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Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1 juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au 1" ~chelon, indice 440 pour compter du 
1° juillet 1977. 

Nouvelle situation : 

CATEGORIE B 

Hi~rarc hie I 

nt~gr~ .et nomm~ greffier principal stagiaire, indice 530 pour 
compter du 1° juillet 1976. . 

Titularis~ et nomm~ au 1° ~chelon, indice 590 pour compter du 
1" juillet 1977. 

M. Kinkeni (Bernard) : 

Ancienne situation : 

CATEGORIEC 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1° juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au 1° ~chelon, indice 440 pour compter du 
1" juillet 1977. 

Nouvelle situation : 

CATEGORIEB 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal stagiaire, indice 530 pour 
compter du 1 er juill et 1976. 

Titularis~ et nomm~ au 1° ~chelon, indice 590 pour compter du 
1 juillet 1977. 

M. Tounda (Ignace) : 

Ancienne situation ; 

CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1° juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au 1° ~chelon, indice 440 pour compter du 
1 juillet 1977. 

Nouvelle situation : 

CATEGORIE B 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal stagiaire, imdice 530 pour 
compter du 1° juillet 1976. 

Titularis~ et nomm~ au 1 ~chelon, indice 590 pour compter du 
1 er juill et 1977. 

M. Kimbouani (Jean) : 

ncienne situation : 

CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1° juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au 1 ~chelon, indice 440 pour compter du 
1° juillet 1977. 

Nouvelle situation ; 

CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal stagiaire, indice 530 pour 
compter lu 1° juillet 1976. 

Titularis~ et nomm~ au 1 ~chelon, indice 590 pour compter du 
1 er juill et 1977. 

M. Loubaki (David): 

Ancienne situation ; 

CATEGORIEC 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1 juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au 1" ~chelon, indice 440 pour compter du 
1er j uill et 1977. 

Nouvelle situation : 

CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal stagiaire, indice 530 pour 
compter du I° juillet 1976. 

Titularis~ et nomm~ au 1° ~chelon, indice 590 pour compter du 
1s juillet 1977. 

M. Mabondzo (Albert Armand) : 

Ancienne situation : 

CATEGORIE C 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1° juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au 1° ~chelon, indice 440 pour compter du 
1· juillet 1977. 
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Nouvelle situation : 

CATEGORIE B 

Hi~rarc hie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal stagiaire, indice 530 pour 
compter du I juillet 1976. 

Titularis~ et nomm~ au 1" ~chelon, indice 590 pour compter du 
1° juillet 1977. 

M. Nganga (Pascal Edouard) :) 

Ancienne situation ; 

CATEGORJE C 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1· juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au I ~chelon, indice 440 pour compter du 
1·· juillet 1977, ' 

Nouvelle situation; 

CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal stagiaire, indice 530 pour 
compter du 1° juillet 1976. 

Titularis~ et nomm~ au I ~chelon, indice 590 pour compter du 
1° juillet 1977. 

M. Bizi (Ren~) : 

Ancienne situation : 

CATEGORJE C 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier stagiaire, indice 410 pour compter du 
1° juillet 1976 

Titularis~ et nomm~ au 1° ~chelon, indice 440 pour compter du 
1° juillet 1977. 

Nouvelle situation : 

CATEGORIE B 

Hi~rarchie I 

Int~gr~ et nomm~ greffier principal stagiaire, indice 530 pour 
compter du 1" juillet 1976. 

Titularis~ et nomm~ au I1 ~chelon, indice 590 pour compter du 
1° juillet 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Int~gration 

- Par arr~t~ n° 7107 du 9 a0~t 1980, en application des disposi­ 

tions du d~cret n° 65-50 du 16 f~vrier 1965 susvis~, Mlle Moussa­ 
vou (Claudine), titulaire du dipl~me de secr~taire m~dical, obtenu 
~ l'~cole nationale de formation para-m~dicale et m~dico-sociale 
Jean-Joseph Loukabou de Brazzaville, est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des sercices administratifs de la Sant~ 
publique et nomm~e au grade de secr~taire-comptable stagiaire, 
indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minist~re de la Sant~ et 
des Aff aires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effective de 
prise de service de l'int~ress~e, 

- Par arr~t~ n° 7108 du 9 ao~t 1980, en application des disposi­ 
tions combin~es du d~cret n° 64-165 du 22 juin 1964 et l'article 3 de 
l'arr~t~ n° 3487/MEN-SGEN-DPAA-PI du 2I avril 1978 susvis~s, 
les volontaires de l'~ducation dont les noms suivent, titulaires du 
BEMG et ayant accompli deux (2) ann~es de stage r~glementaire, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des ser­ 
vices sociaux (enseignement) et nomm~s au grade d'instituteurs­ 
adjoints stagiaires, indice 410, 

Mme Antouol (Justine) ; 
MM, Nkounkou (Gaston); 

Sondzo (Pierre); 
Nguie Dite Dzele (Germaine); 
Mandzila (Philmon Caillet); 
Ngonicle.(Emmanuel) ; 

MMe Ngouini (Simone Chix~ne). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de l'Educa­ 

tion nationale. 
Le pr~sent·arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effectives de 

prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1979. 1980. 

Par arr~t~ n° 7109 du 9 ao~t 1980, en application des disposi­ 
tions combin~es du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 et l'article 3 de 
l'arr~t~ 276/MEN-DGE-DCP du 2 juillet 1977 susvis~s, le volon­ 
taire de !'Education Ndombo (Stanislas), titulaire du BEMG et 
ayant accompli deux ann~es de stage r~glementaire, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ensei­ 
gnement) et nomm~ au grade d'instituteur-adjoint stagiaire, indice 
410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re de l'Education 
nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de prise de 
service de l'int~ress~ ~ compter de la rentr~e scolaire 1978 - 1979. 

Par arr~t~ n° 7134 du 9 ao~t 1980, est et demeure retir~ 
l'arr~t~ n° 772/MJT.DGTFP.DFP du 30 janvier 1980, portant 
int~gration et nomination de M. Moundzia (Jacques Christian) 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services techni­ 
ques (Mines et Energie). 

En application des dispositions de l'arr~t~ n° 2153/FP du 26 juin 
1958 susvis~, M. Moundzia (Jacques Christian), titulaire du 
dipl~me de technicien en comptabilit~, obtenu ~ Cuba, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services adminis­ 
tratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~ au grade de 
l'agent sp~cial principal stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de prise de ser­ 
vice de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

RECTIFICATIF N? 7148/MTJ.DGTFP.DFP du 9 ao~t 1980, a 
l'arr~t~ n? 760/MJT.DGTFP.DFP du 30 janvier 1980, portant 
int~gration et nomination des volontaires de l'Education 

nale dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
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sociaux (enseignement) en ce qui concerne M. Mebongo (Henri 
Nestor). 

Au lieu de : 

Mebongo (Henri Victor), n~ vers 1954 ~ Poto-Poto. 

Lire : 

Mebongo (Henri Nestor), n~ vers 1954 ~ Poto-Poto. 

__(Le reste sans changement). 

D~tachement 

Par arr~t~ n° 7132 du 9 a~~t 1980, il est mis fin au d~tache­ 
ment aupr~s de la Suco (ex-Sia-Congo) de M. Makayi (Camille), 
ing~nieur des travaux agricoles de 4° ~chelon des cadres de la cat~­ 
gorie A, hi~rarchie II des services techniques (agriculture). 

Retrait d'arr~t~ 

Par arr~t~ n° 7120 du 9 ao~t 1980, sont et demeurent retir~es 
les dispositions de l'arr~t~ n° 999/MJT-DFTFP-DFP du 12 f~vrier 
1980, portant int~gration et nomination des volontaires de I'Educa­ 
tion dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) en ce qui concerne Mlle Banzika-Nzaou 
(Marie). 

L'int~ress~e a ~t~ d~j~ int~gr~e par arr~t~ n° 5370/MJT­ 
DGTFP-DFP du 23 octobre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa signa­ 
ture. 

Affectation 

Par arr~t~ n° 6982 du 7 ao~t 1980, M. Mbemba (Alphonse), 
secr~taire d'administration de 3° ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers, pr~c~demment 
en service ~ la direction du parc national du mat~riel automobile ~ 
Brazzaville, est mis ~ la disposition du minist~re des Finances pour 
servir au secr~tariat g~n~ral aux finances ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ n° 7135 du 9 ao0t 1980, MM. Gabindele (Laurent­ 
Isaac) et Ibouka (Pierre), secr~taires d'administration principaux 
contractuels de 1 ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, pr~c~demment 
en service ~ la direction g~n~rale des Affaires sociales sont mis ~ la 
disposition du ministre de l'Industrie et du Tourisme. 

Par arr~t~ n° 7137 du 9 ao~t 1980, M. Ombongo (Jacques), 
chef ouvrier contractuel 4° ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, pr~c~­ 
demment en service ~ l'Office national du cin~ma est mis ~ la dis­ 
position du minist~re des Affaires ~trang~res et de la Coop~ration. 

Indemnit~ 

Par arr~t~ n° 6853 du 4 ao~t 1980, une indemnit~ repr~senta­ 
tive de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt onze (91) jours ouvrables 
pour la p~riode du 30 juin 1975 au 31 d~cembre 1978 est accord~e ~ 

M. Makosso (F~lix), ouvrier professionnel contractuel de 10 ~che­ 
lon, cat~gorie G, ~chelle 18 indice 230, pr~c~demment en service ~ 
la d~l~gation des finances ~ Pointe-Noire, admis ~ la retraite pour 
compter du 1° janvier 1979 par arr~t~ n° 1275/MJT.DGTFP.DFP 
du 30 mars 1979. 

En application des dispositions de l'article 120 du code du travail 
la p~riode du 30 juin 1973 au 29 juin 1975 est prescrite. 

Retraite 

Par arr~t~ n° 6854 du 4 ao0t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1° juillet 
1980 ~ M. Oussolo (J~r~me), agent d'Hygi~ne brevet~ de 6 ~che­ 
lon, indice 410 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique), en service au centre d'Hygi~ne g~n~rale 
de Brazzavill e. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° janvier 1981, lint~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ n° 6857 du 4 ao0t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois, est accord~ ~ compter du 1° juillet 
1980 ~ M. Bikoumou (Antoine), Assistant d'~levage de 2° ~chelon 
indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
techniques (~levage), en service ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° janvier 1981, l'int~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
ferr~e lui seront d~livr~es (III groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ n° 6858 du 4 ao~t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1° juillet 
1980 ~ M. Bilongo (Bernard), instituteur-adjoint de 1° ~chelon, 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I en service ~ 
P~cole Saboukoulou 2, circonscription scolaire de Brazzaville 
nord. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° janvier 1981, lint~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-- Par arr~t~ n° 6859 du 4 ao~t 1980, un cong~ sp~cial d'exp~c­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1° juillet 
1980 ~ M. Mountissa (Gabriel), instititeur-adjoint de 2 ~chelon 
indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) en service ~ Pointe-Noire R~gion du Koui­ 
lou. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1 janvier 1981, l'int~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voies 
ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (III goupe) au compte du bud­ 
get de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 



1 er aofit 1980 
·, - 

Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 727 

- Par arr~t~ n° 6860 du 4 ao~t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I septembre 
1980 ~ M. Locko (Raymond), infirmier brevet~ de 3 ~chelon, 
indice 350 des cadres de la cat~gorie D, Hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) en service ~ la zone pilote de Kinkala 
Pool. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1e mars 1981, l'int~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
fdvrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et transport de bagages par voie rou­ 
ti~re lul seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement t sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n° 6861 du 4 aot 1980, un congd sp~clal d'expec­ 
tatlve de retralte de six mois est accord~ compter du I" jull let 
1980 A M. Malanda (Lazare), commls principal de 4' ~chelon 
Indice 370 ds cadres de la cat~gorie D, hi~rarchle I des saf (admnls­ 
tration g~n~rale), en service ~ la direction du controle financler ~ 
Brazzaville. ' 

A l'issue du cong~ sp~clal, c'est-d-dire le I" Janvier 1981, I'int~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP 
du 4 f~vrler 1960 susvls~, admis ~ faire valoir ses drolts ~ la retraite. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par vole 
routi~re lui seront d~llvr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a drolt ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t~ n° 6862 du 4 ao0t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tatlve de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I novembre 
1979 ~ M. Motaba (David), instituteur-adjoint de I" ~chelon indice 

440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchic I des services sociaux 
(enselgnement), en service ~ Impfondo (R~glon Likouala). 

A l'issue du cong~ special, c'est-~-dire le 1" mai 1980, I'Int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrler 1960 usvls, admls ~ faire valoir ses drolts ~ la retralte. 

Des r~qulsitlons de passage et de transport de bagages par vole 
fluviale lul seront d~llvr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publlque Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qul 
a droit A la grauit~ de passage. 

-- Par arr~t~ n° 6863 du 4 aot 1980, un cong~ sp~clal d'expec­ 
tative de retraite dc six mois est accord~ ~ compter du I" Juillet 
1980 ~ M, Gombessa (Etienne), instituteur-adjoint de I" ~chelon 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, des services sociaux (cnsci­ 
gnement) en service ~ l'~cole Mabiala-Manganga Franceville, 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I' janvier 1981, l'int~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

-- Par arr~t~ n° 6864 du 4 ao0t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1" avril 1980 
~ M.Mihambanou (Antoine), assistant m~t~orologiste de 6 ~che­ 
lon, indice 590 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des servi­ 
ces techniques (m~t~o) en service au centre m~t~orologiste de Braz­ 
zaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le I" octobre 1980, l'int¢­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60.-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par voices· 
ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du 

budget de l'Asecna et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ n° 6865 du 4 ao~t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I" Juillet 
1980 ~ M. Mandounou (Victor), instituteur-adjoint de I" ~che!on, 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), en service ~ Madingou (Region de la 
Bouenza). 

A l'issue du cong~ special, c'est-A·dire le I janvier 1981, I'int¢. 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et S du d~cret n° 60.29/FP 
du 4 f~vrler 1960 susvls~, admls ~ faire valoir ses drolts ~ la retralte, 

Des r~quisitlons de passage et de transport de bagages par vole 
ferr~e lul seront d~llvr~es (IV groupe) au compte du budget de Ia 
R~publique Populalre du Congo et ventuellement ~ sa famil le qul 
a drolt A la gratult~ de passage, 

- Par arr&t~ n° 6866 du 4 aot 1980, un cong~ special d'expee­ 
tatlve de retraite de six mols est accord~ A compter du I" juillet 
1980 4 M. Ebaka (Jerome), commis de 9 echelon, indice 330 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarehie II des SAF (administration 
gen~rale), en service ~ la maison d'Arr~t ~ Brazzavlle. 

A l'issue du congt special, c'est·~-dire le I janvler 1981, I'int~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~eret 60.29/FP du4 
f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses drolts ~ la retralte. 

Des raquisitlons de passuge et de transport de bagages par voice 
fluviale lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de la 
R~publlque Populaire du Congo et ~ventuellcement ~ sa famllle qui 
a droit ~ la gratuit~ de passagc, 

-- Par arr~t~ n° 6867 du 4 ao1 1980, un congt sp~clal d'expee­ 
tative de retralte de six mois est accord~ ~ compter du I" juillet 
1980 ~ M, Vouakouanitou-Samba (Fid~le), instituteur-adjoint de 
Iv ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarehie I des 
services soclaux (enselgnement) en service au lye~e technique du I" 
Mal ~ Brazzaville. 

A l'sue du congd speiul, 'est·~·dire le I" Janvier I9], I'irt¢ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et ! du d~eret 60.29FP du # 
f~vrler 1960 susvlsd, admis ~ faire valoir ses droits la retraitc, 

Des r~qulsltlons de passage et de transport de bugayes pur vole 
carrossable lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du budget de 
la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement A sa fami lle 
qui a droit ~ la gratuit~ de passagc, 

-- Par arr&t~ n° 6872 du 4 aot 1980, en applieation des disposi­ 
tions des articles 13 et 3J7 de l'ordonnance 10.-70 du 4 mai 197I. les 
agents contractuels dont les noms suivent sont admis ~ faire valoir 
leurs droits ~ la retraite, Ce sont ; 

M. : Makouala (Jean), n~ vers 1924, ma~re d'hotel de la cat~go· 
rie E, 3' ~chelon, ~chelle 12, indice 350 en service a la 
Pr~sidence de la R~publique, admis la retraite le t" mai 
1980; 

Mme : Guevel (Yvonne-Marie), n~e le 4 d~cembre I921, chef 
adjoint Prat, de travaux, de la eat~gorie D, 5 echelon, 
~chelle 1H, indiee 560, en service au C EE? de Mos­ 
sendjo, admis ~ la retrate le I" juillet 1980; 

MM. ; Elebi (Laurent), n~ vers 1922, veilleur de nuit de la eat~­ 
gorie H, 6 ~chelon, ~chelle I9, indie 156, en serie 
au S. Social de Brazzaville, admis i la retraite le 
I" juillet 1980; 

Locko (Marcel), n~ vers 1925, chef' ouvrier de la cat~gorie D, 
I" ~chelon, ~chelle 9, indice 410, cn seriee h la Mat. 
facture d'art et artisanut conolais Brazzaville. 

L.es indemnit~s representatives de cong~ leur seront pi~es tde· 

que la direction de la Fonetion Publique eonnaitra les dates easts 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier eomye. 
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Par arr~t~ n° 6873 du 4 ao~t 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1 
juil let 1980 ~ M. Kignoumba (Vincent), brigadier de 2° classe, 3° 
~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
douanes en service au bureau central de Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, e'est-~-dire le 1° janvier 1981, lint~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP 
du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voies 
ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

- Par arr~t~ n° 6977 du 7 aot 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du I f~vrier 
1980 ~ M. Bakinda (Pierre), agent technique de 2° ~chelon, indice 
470 de la cat~gorie CI, en service au centre hospitalier de Mos­ 
sendjo (r~gion du Niari). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1' ao~t 1980, l int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ n°? 7089 du 9 ao~t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de six mois est accord~ ~ compter du 1 f~vrier 1980 ~ M. 
Doumou (No~l), secr~taire d'administration principal de 7 ~che­ 
lon, indice 860 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF, 
en service ~ la direction nationale du protocole ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° ao~t 1980, l'int~ress~ 
est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret n° 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ n° 7095 du 9 ao~t 1980, un cong~ sp~cial d'expec­ 
tative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 1° juillet 
1980 ~ M. Ngoma (Anatole), Instituteur-adjoint de 1 ~chelon, 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), en service ~ Mossendjo (r~gion du Niari). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° janvier 1981, Pint~­ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60-29/FP du 4 
f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par voie 
ferr~e lui seront d~livr~es (IVe groupe) au compte du budget de la 
R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Divers 

Par arr~t~ n° 6976 du 7 ao~t 1980, dans le cadre des pr~para­ 
tifs marquant le 17° anniversaire des Trois Glorieuses journ~es 

· d'A~t 1963, le travail s'effectuera sur toute l'~tendue du territoire 
de la R~publique Populaire du Congo suivant le syst~me de la jour­ 
n~e de travait continu du lundi 11 ao~t au jeudi 14 Ao~t 1980. 

A cet effet, le travail s'ex~cutera de 6 h 20 ~ 13 heures. 
Des permanences devront ~tre assur~es, dans les magasins d'ali­ 

mentation, les boulangeries, les stations d'essence, les entreprises 
de transport en commun, les h~pitaux, pharmacies, dispensaires et 
cliniques. 

- ------000--- ---- 

JUSTICE 

DECRET n° 80/327 du 8 ao~t 1980, portant nomination de M. 

Langagui (Nicaise), licenci~ en droit, en qualit~ d'auditeur de 
justice. 

LE PREMIER MINISTRE CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la magistra­ 

ture; 
Vu le d~cret n° 183/61 du 3 ao~t 1961, portant application de la 

loi 42/61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Vu le d~cret n° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime de 

r~mun~ration des fonctionnaires; 
Vu lordonnance 63-10 du 6 novembre 1963, fixant l'organisa­ 

tion judiciaire et la comp~tence des juridictions; 
Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la prise 

d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires relatifs 
aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~re et reclas­ 
sements; 

Vu le d~cret 75-390 du 26 a00t 1975, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions de l'article 21 du d~cret 183-61 du 3 ao~t 1961, portant 
application de la loi 42-61 du 20 juin 1961, portant application de 
la loi 42-61 du 20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du pre­ 
mier ministre, chef du gouvernement ; · 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
membres du Conseil des ministres ; 

Vu le d~cret 79-706 du 20 d~cembre 1979, portant modification 
des membres du Conseil des ministres ; 

Vu la lettre n° 0402/MJT-CAB du 22 mars 1980; 

DECRETE : 

Art. 1.-- M. Langagui (Nicaise) de nationalit~ congolaise, n~ le 
27 mars 1955 ~ Brazzaville, licenci~ en droit est nomm~ auditeur de 
justice, indice 790; 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au journal officiel. 

Fait ~ Brazzavilie, le 8 ao~t 1980 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
chef du Gouvernement : 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice et du travail, 

Victor Tamba-Tamba 

Le ministre des finances, 

Henri Lopes. 

- ff( 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION, 

CHARGE DE L' ENVIRONNEMENT 

ACTES EN ABREGE 
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Personnel 

Tableau davancement 

Par arr~t~ n° 6933 du 6 aot 1980, sont inscri ts au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les fonc tionnaires des 
cadres de la cat~gorie D, des services techniques (cadastre) dont les 
noms suivent : 

Hi@~rarchle I 

Op~rateur topographe 

Pour le 3° ~chelon (2 ans) : 
M. Manima (Andr~). 

Pour le 4° ~chelon (2 ans) : 
M. Gaya (Fran~ois). 

Agent itin~rant 

Pour le 9 ~chelon (2 ans) : 
M. Samba (Albert Th~ophile). 

Dessinateur 

Pour le 5° ~chelon (2 ans) : 
M. Bitemo (Joachim). 

HI~rarchie Il 

Aide-Topographe 

Pour le 9 ~chelon ~ (2 ans) : 
M. Kimbembe (Gabriel). 

Promotion 

-- Par arr~t~ n° 6932 du 5 ao0t 1980, M. N'Tadi (Gr~goire), 
aide-dessinateur de 10 ~chelon des cadres de la cat~gorie D 2 des 
services techniques, en service d~tach~ ~ la mairie de Brazzaville, 
est inscrit sur la liste d'aptitude et promu au titre de l'ann~e 1970 au 
grade de dessinateur 3° ~chelon indice 350 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des services techniques (cadastre) ACC = 1 an 9 mois. 

En application des dispositions du d~cret n° 80/035 du 29 jan­ 
vier 1980 susvis~s, cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue l'anciennet~ pour 
compter du 1° janvier 1978. 

-- Par arr~t~ n° 6934 du 9 ao0t 1980, sont promus au titre de 
lann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie D, des 
services techniques (cadastre) dont les noms suivent : 

Hi~rarchie I 

Op~rateur topographe 

Pour le 3° ~chelon : 
Pour compter du 1 janvier 1978 : M. Manima (Andr~). 

Pour le 4° ~chelon : 
Pour compter du 1 janvier 1978 : M. Gaya (Fran~ois). 

Agent itin~rant 

Pour le 9 ~chelon : 
Pour compter du 30 avril 1978 : M. Samba (Albert Th~ophile). 

Dessinateur 

Pour le 5° ~chelon : 
Pour compter du 1° janvier 1978 : M. Bitemo (Joachim). 

Hi~rarchie Il 

Aide-Topographe 

Pour le 9 ~chelon : 
Pour compter du 15 avril 1978 : M. Kimbembe (Gabriel). 
En application des dispositions du d~cret n° 80-035 du 29 janvier 

1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun eff et financier ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point du vue de l'anciennet~ 

pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Nomination 

- Par arr~t~ n° 7199 du 11 ao~t 1980, M. M~ssengo (Jean), 
ing~nieur-adjoint stagiaire des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II 
des services techniques, en services ~ la direction r~gionale de la 
CUH Pointe-Noire, est nomm~ directeur r~gional. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de l'indemnit~ de fonction pr~vue par les 
textes en vigueur et ce conform~ment au d~cret 79-488 du 11 sep­ 
tembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendre effet ~ compter de la date de nomina­ 
tion de l'int~ress~.: 

Par arr~t~ n° 7203 du 11 ao~t 1980, les fonctionnaires de 
I'Etat dont les noms suivent, sont nomm~s chefs de service ~ la 
direction de l'environnement : 

Serv ice administratif : 
M. Godzia (Victor), secr~taire d'administration contractuel de 2° 

~chelon de la cat~gorie D ~chelle 9; 

Serv ice de la coordination : 
M. Leko (Dominique), instituteur. de 1 ~chelon des cadres de la 

cat~gorie B, hi~rarchie I 

Serv ice de l' information, des relations 
et de l'action ~ducative : 

M. Yabouna (Cyriaque), professeur des lyc~es, stagiaire des 
cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I. 

Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent arr~t~ sont 
abrog~es. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise de 
fonction en qualit~ de chef de service, conform~ment ~ la note de 
service n° 0348 bis/MTPCE-DE du 28 f~vrier 1980. 

tf4}­ 

MINISTERE DE LA CULTURE, DES ARTS 
ET DES SPORTS, CHARGE 

DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 
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Nomination 
RECTIFICATIF n° 7161/MCAS.CRS.DGS.DAAF.2 a P'arr~t 

n° 1612-MCAS.CRS.DGS.DAAF.2 du 4 mars 1980, portant 
titularisation et nomination au titre des ann~es 1976-77-78 des 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A et B, des services 
sociaux (jeunesse et sports) en ce qui concerne M. Kouhou 
mina (Emmanuel). 

Au lieu de : 
Pour compter du 3 octobre 1978 ; Kouhoumina (Emmanuel) 

Lire: 
Pour compter du 3 octobre 1978: Kouhounina (Emmanuel). 

(Le reste sans changement). 

--ff(­ 

MINISTERE DE . L 'EDUCATION NATIO­ 
NALE 

ACTES EN ABREGE 
Personnel 

Nomination 

- Par arr~t~ n° 6839 du 4 ao~t 1980, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A des services sociaux (enseignement), dont 
les noms suivent, sont nomm~s inspecteurs de CEG au titre de 
lann~e scolaire 1979 - 1980, conform~ment au tableau ci-apr~s: 

Professeurs de CEG : 
MM. Mayindou (Joseph) 3 ~chelon ; 

Mazouka (Didace) 3° ~chelon; 
Mampouya (Jacques) 3° ~chelon; 
Lekeny J. Baptiste 6° ~chelon. 

Professeur certifi ~ : 
M. Oko (Pierre). 

Professeurs de CEG : 
MM. Samba (Albert) 6 ~chelon ; 

Gnangou (Albert) 8 ~chelon; 
Biene (Fran~ois) 7 ~chelon; 
Massamba-Loumouamou B. 6° ~chelon; 
Angonga (Albert) 5 ~chelon; 
Diatha (Etienne) 5 ~chelon; 
Makosso (Etienne) 3° ~chelon; 
Youmbah (Corneille) 3° ~chelon ; 
Ebambi (Eug~ne) 5 ~chelon; 
Opa (Julien) 3° ~chelon ; 
Mampouya (Antoine) 3° ~chelon; 
Essanzabeka (Raphael 3 ~chelon ; 
Kelibi (Jean) 3° ~chelon; 
Ducat (Jean-Jacques 8 ~chelon ; 
F~lix Tchicaya (Et.) 5 ~chelon ; 
Mbou (Gabriel) 5 ~chelon. 

Professeurs certifi ~s : 
MM. Mahoukou (Prosper) 3° ~chelon ; 

Nanitelamio (Simon) 4 ~chelon ; 
Mallali-Youga (Marie Joseph) 3° ~ch, ; 
Mahoungou (Josephe) 2° ~ch.; 
Ngoma Kipioro 4 ~ch. ; 
Ngoma (Pierre) 4 ~ch. ; 
Tsongo (Dominique) 4° ~ch. ; 
Bouila (Michel) 3 ~ch. ; 
Kelli (Raymond-Ant.) 4° ~ch. ; 
Moukenga (Louis) 4° ~ch. ; 
Milongo (Simon) 4 ~ch. ; 
Mbemba (Joel); 
Malambo (Marcel) 5° ~ch. ; 
Diambouana (S~bastien) 2° ~ch. ; 
Goma (Paul) 4° ~ch. ; 
Goma (Serge-Emmanuel) 3 ~ch. ; 
Itali (Antoine) 3° ~ch. ; 
Gassie (Nicolas) 3° ~ch. ; 
Ampha (Jean) 2° ~ch. 

I nspecteur d'enseignement primaire : 
M. : Nkounkou-Massamba (Paul) 4 ~ch. 

Professeur de CEG : 
Niongui-Kanda (Jean Marie) 3° ~ch. ; 
Mahinga (Joseph) 3° ~ch.; 
Makola (Ruben) 8° ~ch. ; 
Makele-Mayembou (Maurice) 3° ~ch.; 
Koulengana (Albert) 4° ~ch. ; 
Nkoo (Jean Abel) 6 ~ch. ; 
Ngataly (Firmin) 3° ~ch. ; 
Lekama (David) 3 ~ch.. 

Les int~ress~s percevront l'indemnit~ de fonction pr~vue ~ l'arti­ 
cle 2 du d~cret 79-488 du 11 septembre 1979 susyis~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates de prise de ser­ 
vice des int~ress~s. 

- Par arr~t~ n° 7077 du 9 ao~t 1980, les agents du minist~re de 
P'Education nationale dont les noms et pr~noms suivent sont nom­ 
m~s inspecteurs des ~coles des m~tiers de la R~publique Populaire 
du Congo pour lann~e 1979 - 1980. Ce sont : 

M.: Ondzata (Joseph), conducteur principal d'agriculture, 
anciennement en service ~ la DEM,est charg~ de la section agricul­ 
ture de la division inspection CPFT. , 

M. : Nkamba (Raphael), professeur technique adjoint de CET 
de 2° ~chelon, anciennement en poste au CET du 1°Mai, est 
charg~ de la section industrie division inspections CPFP et CSFP. 

Mme Nganga (L~onie), professeur technique-adjoint de 2° ~che­ 
lon, anciennement en poste CEFP 8 Mars, est charg~e de la section 
~conomie sociale et famili ale des divisions inspections CPFP et 
CSFP. 

M. Bagamboula (Etienne), inspecteur d'enseignement primaire 
de 4 ~chelon, anciennement en poste ~ la DEM, est charg~ de la 
section sciences de l'~ducation de la division inspections ~coles 
secondaires de m~tiers. 

A ce titre, les int~ress~s assurent en permanence sur le plan natio­ 
nal le contr~le et l'encadrement p~dagogique dans les ~coles de 
m~tiers. 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s de fonction pr~vues ~ 
l'article 2 alin~a 5 du d~cret 79-488 et ~ l'annexe 5 de l'arr~t~ 
1197/MF. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise de ser­ 
vice des int~ress~s. 
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ADDITIF n° 7078/MEN-DPAA-SP-P2 ~ l'arr~t~ n° 318/MEN­ 
SGMN-DPAA-P2 du 12 janvier 1980, portant nomination des 
inspecteurs de CEG du minist~re de l'Education nationale. 

Apr~s : 
47 Diatha (Etienne), professeur de CEG, de 5 ~chelon en service 

~ Brazzaville. 
Ajouter: 

48 Mboumba (Andr~), professeur de CEG de 5° ~chelon en 
service ~ Bouenza. 

RECTIFICATIF n° 7242/MEN-CAB-DPAA-SP-P1 ~ l'arret~ 
n° I919/MEN-CAB-DPAA-PI du 21 mars 1980, portant 
nomination des directeurs d'~coles de lenseignement fonda­ 
mental Ie degr~, en service dans la circonscription scolaire de 
la L~koumou pour lann~e scolaire 1979 -- 1980. 

Au lieu de : 

1)-- Tsoumou-Moukassa (Jean-Baptiste), instituteur-adjoint de 
1° ~chelon, directeur ~ Lefoutou, Av. 3 ans; 

2)- Babakadio (Maurice), moniteur contractuel, de 1° ~chelon, 
directeur a Moussoumou, Av. 3 ans. 

Lire: 

1)-- Mihindou-Boussoungou, instituteur stagiaire, directeur ~ 
L~foutou, Av. 3 ans ; 

2)-- Mbana (Naphtal), instituteur-adjoint de 1" ~chelon, direc­ 
teur a Moussoumou, Av. 3 ans. 

(Le reste sans changement). 
I 

Affectation 

Par arr~t~ n° 7057 du 8 a00t 1980, Mme Balende n~e Lou­ 
boucase (Jeannine), professeur de CEG de 1° ~chelon, pr~c~dem­ 
ment en service ~ la direction de la Coop~ration et des relations 
ext~rjeures de l'universit~ Marien Ngouabi de Brazzaville est affec­ 
te ~ P'Office de gestion des ~tudiants et stagiaires congolais en 
Europe occidentale, pr~s l'ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo en France, pour servir en qualit~ d'attach~. 

Les ministres des Affaires ~trang~res, du Travail et des Finances 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de 
service de l'int~ress~e sera enregistr~, publi~ au Journal officiel. 

Divers 

RECTIFICATIF n° 6845/MEN/DOC/DI ~ l'arr~t~ 
n ° 2020/MENIDOC/Dl du 31 mars 1980, portant attribution 
et renouvellement d'une allocution scolaire aux ~tudiants con­ 
golais orient~s dans diff~rents Instituts et Universit~s des pays 
d'Afrique : (ann~e universitaire 1979- 1980 

A !'article 02 de 
Parr~t~ pr~cit~ : Togo page I1. 

Au lieu de : 
N° 18 Taty (Polydor) BAC B.G. fi li~re ~conomie, dur~e 1977- 1982; 

Lire: 
N° I8, Passy (Jean Pierre), BAC, fi li~re ~lectrot. M~c. g~n~rale, 

dur~e 1977- 1982. 

(Le reste sans changement). 

ADDITIF n° 7068/MEN-DPAA-SP-P3 ~ l'arret~ 
n° 2294/MEN-SGEN-DPAA-P3 du 8 juin 1979, portant attri­ 
bution des indemnit~s de charges administratives au personnel 
de direction des ~tablissements des ~coles de m~tiers du minis­ 
t~re de l'Education nationale au titre de l'ann~e scolaire 1977­ 
1978, (regularisation). 

Apr~s : 

N° 42, Loubassou (Andr~), IEP, CIPI, points externes : 337, demi 
pension : 674, 4° cat~gorie; 

Ajouter : 
N° 43, Boukoulou (Jean-Gr~goire), IEP, section p~dagogique D. 
rouge, points internes 35, points externes 346, total : 381, 3° cat~­ 
gorie. 

(Le reste sans changement). 

-------000------- 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
ET DE L 'AVIA TION CIVIL E 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ n° 6935 du 6 ao~t 1980, M. Moumbenza (Aur~­ 
lien), ing~nieur-adjoint des Travaux publics de 2° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services techniques (Tra­ 
vaux publics), est nomm~ chef de service des A~rodromes secon­ 
daires de bases a~riennes. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de lindemnit~ de fonction pr~vues par le 
d~cret n° 79/488 du 11 septembre 1979, fixant les indemnit~s 
allou~es aux titulaires de certains postes administratifs. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 2 mai 1979, date 
de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n° 6936 du 6 a0~t 1980, M. Moukouamou (Lam­ 
bert), ing~nieur de l'Aviation civile de 2° ~chelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (A~ronautique 
civile), est nomm~ chef de service technique de la navigation 
a~rienne ~ Brazzaville. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de l'indemnit~ de fonction pr~vue par le 
d~cret n° 79/488 du 11 septembre 1979, fixant lels indemnit~s 
allou~es aux titulaires de certains postes administratifs. 

Le pr~sent arr&t~ prendra eff et pour compter du 1 janvier 1979 
date de prise de service de l'int~ress~. 

t}4f­ 

MINISTERE 
DE L'ECONOMIE RURALE 

DECRET n° 80/328 du 8 ao0t 1980, portant titularisation et 
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nomination au I" ~chelon de M. Akoli (Victor), ing~nieur des 
Eaux et For~ts des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
services techniques (Eaux et For~ts). 

LE PREMIER MINISTRE CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du. 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 

fonctionnaires des cadres de la R~publique du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 juin 1962, fixant le r~glement sur 

la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique du Congo ; 
Vu le d~cret n° 60-90/FP du 3 mars 1962, fixant le statut com­ 

mun des cadres de la cat~gorie A 1, des services techniques de la 
R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n62-130/FP du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations deqfonctionnaires des cadres de la R~publique du 
Congo; ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et rem­ 
placant les dtspositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des cadres des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962, portant nomination 
et r~vocation des fonctionnaires des cadres de la R~publique du 
Congo; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique du 
Congo; 

Vu le d~cret n° 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n° 63-81/FP du 26 mars 1963, fixant les conditions 
dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que doivent 
subir les fonctonnaires stagiaires notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 1° 
ministre, chef du gouvernement ; 

Vu le d~cret n° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
membres du Conseil des ministres ; . 

Vu le d~cret n° 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la com­ 
position du Conseil des rninistres ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative paritaire du 
31 janvier 1979 ; 

DECRETE : 

Art. 1°.- M. Akoli (Victor), ing~nieur des Eaux et For~ts sta­ 
giaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 1, des services techni­ 
ques (Eaux et For~ts), en service ~ la direction des Eaux et For~ts et 
des Ressources naturelles ~ Brazzaville, est titularis~ et nomm~ au 
1° ~chelon pour compter du 22 septembre 1978; 

Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi­ 
qu~e, sera publibli~ au journal officiel. 

Brazzaville, le 8 ao0t 1980 

Colonel Louis Sylvain-Goma. 

Par le Premier ministre, 
chef du Gouvernement, 

Le ministre de l'~conomie rurale, 

M. Mouambenga. 

Le ministre des finances, 

H. Lopes 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaux, 

Victor Tamba-Tamba. 

et} ff 

MINISTERE DU PLAN 

ACTE EN ABREGE 

Divers 

- Par arr~t~ n° 6922 du 5 ao~t 1980, est cr~~e aupr~s du com­ 
missaire politique de la Cuvette, une caisse d'avance non renouve­ 
lable d'un montant : 

District d'Owando (Refection du chateau d'eau) : 50 000 000. 
Les d~penses qui en r~sultent sont respectivement imputables 

dans le chapitre (~ ventiler Miniplan) : 746 741 82 000. 
Le gestionnaire est le pr~pos~ du tr~sor du district d'Owando. 
Cette Caisse d'avance sera r~int~gr~e au pLan sur pr~sentation 

des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

it(4--­ 

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DES AFFAIR.ES SOCIALES 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ n° 7244 du 12 ao~t 1980, sont inscrites au tableau 
d'avancement de l'ann~e 1976, les monitrices sociales (option auxi­ 
liaire sociale) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des services 
sociaux (service social) dont les noms suivent : · 

Pour le 2° ~chelon ~ 2 ans : 
Scur Sita (Anne-Val~rie) ; 

Pour le 3 ~chelon ~ 2 ans : 
Mme Bima n~e Bimako (Anne-C~cile), monitrice sociale. 

Le pr~sent arr~t~ sera enregistr~, publi~ au journal officiel de la 
R~publique Populaire du Congo et communiqu~ partout o~ besoin 
sera. 
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Promotion 

- Par arr~t~ n° 7245 du 12 ao~t 1980, sont promues aux ~che­ 
lons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1976, les monitrices sociales (option 
auxiliaire sociale) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des ser­ 
vices sociaux (service social) dont les noms 
suivent : ACC = n~ant. 

Au 2° ~chelon : 
Sour Sita (Anne-Valerie), pour compter du 1 octobre 1976:' 

Au 3° ~chelon : 
Mme Bima n~e Bimako (Anne-C~cile), pour compter du 20 juin 

1976. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

et(}4 

,Propri ~t~ mini~re, for~ts, domaines 
et conservation de la propr i~t~ fonci~re 

Bordereau des pi~ces adres~es ~ Monsieur le directeur du journal 
officiel de la R~publique pulaire du Congo Brazzaville 

R~quisition n° 6185 du 25 juillet 1980 concernant un terrain 
situ~ ~ Brazzaville - Talangai, 32 rue Liranga occup~ par M. 
Ngoka-Yoka (Barth~l~my Hilaire) demeurant au 62 rue Mvouti 
Ouenz~, Bo~te postale 1584 ~ Brazzaville. 

Nombre de pi~ces 1. 
Avis de cloture de bornage du 5 a00t 1980 ; 

Nombre de pi~ces 1. 
Une somme de 4 000 francs CFA, nombre de pi~ces 1. 

Observations : 
Pour insertion au journal officiel de la R~publique Populaire du 

Congo. 

R~quisition d'immatriculation 

Suivant r~quisition n° 6185 en date du 24 juillet 1980, il a ~t~ 
demand~ limmatriculation d'un terrain situ~ ~ 
Brazzaville - Talanga occup~ par Ngoka-Yoka (Barth~l~my 
Hilaire), domicili~ ~ Brazzaville 62, rue Mvouti Ouenz~ B.P. 1584 
suivant permis d'occuper n° 021019 du 23 mars 1976. 
' Lint~ress~ d~clare qu'~ sa connaissance, il n'existe sur ledit 
immeuble aucun droit r~el ou ~ventuel. 

Avis de cl~ture de bornage 

Les op~rations de bornage de la propri~t~ situ~e ~ 
Brazzaville - Talangai, 32 rue Liranga cadastr~e section P/16 
bloc n° 153 parcelle n° 2 d'une superficie de 389 m appartenant ~ 
Ngaka-Yoka (Barth~l~my Hilaire), demeurant au 62, rue Mvouti 
Ouenz~ Brazzaville B.P. 1584 dont I'immatriculation a ~t~ deman­ 

· d~e suivant r~quisition n° 6185 du 25 juillet 1980 ont ~t~ closes le 
30 juillet 1980. 

Les pr~sentes insertions font courir le d~lai de deux mois impar­ 
tis par l'article 13 du d~cret du 28 mars 1899 pour la r~ception des 
oppositions ~ la conservation fonci~re ~ Brazzaville. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 ao0t 1980 

Le Conservateur de la Propri~t~ Fonci~re. 

ED. Gakosso 

Domaine· 

Par arr~t~ n° 7016 du 8 ao~t 1980 est attribu~ en toute pro­ 
pri~t~ ~ la banque de d~veloppement des Etats de l'Af rique centrale 
~ Brazzavile, un terrain sis au quartier du plateau sectoriel H par­ 
celles 28, 29, 30, 31, 31 bis, 32, 144, 152 et 152 bis, objets des titres­ 
fonciers ns 86, 154, 1644, 1647, 1658, 1659, 4167 et 4250 du plan 
cadastral de Brazzaville d'une superficie globale de 12798 m, pour 
y construire un immeuble qui abritera d~sormais les services de la 
direction g~n~rale de la B.D.E.A.C. 

Les arr~t~s ns : 8368/MF.DGI du 26 octobre 1977 ; 0531/MF.DI 
du 5 f~vrier 1979 ; 5917/MF.DI du 23 novembre 1979 ; 4924/MF.. 
SOF/DI du 7 Juin 1980, portant attribution a la BDEAC des 
superfi cies inf~rieures ~ celle du pr~sent arr~t~ sont abrog~s. · 

Le conservateur de la propri~t~ fonci~re de Brazzaville proc~dera 
sur les titres correspondants aux inscriptions requises. 

-- Par arr~t~ n° 7076 du 9 ao0t 1980, il est institu~ au minist~re 
de l'~ducation nationale, un conseil ~largi des directeurs centraux 
et r~gionaux de l'enseignement, conform~ment aux dispositions de 
l'article 6 du d~cret 77-467 du 7 septembre 1977 susvis~, le ministre 
de I'Education nationale ou son repr~sentant pr~side le conseil. 

Le bureau du conseil ~largi des directeurs centraux et r~gionaux 
de l'enseignement se compose de : 

Un Pr~sident : le mjnistre de I'Education nationale ou son 
repr~sentant; 

-- un Vice-pr~sident ; 
- un Rapporteur g~n~ral ; 
-un Rapporteur g~n~ral-adjoint. 
A part le pr~sident, les autres membres du bureau sont ~lus par 

rotation. parmi les membres du conseil ~largi au d~but de chaque 
session. 

Tous les directeurs centraux et r~gionaux de l'enseignement sont 
de droit membres du conseil ~largi. Le conseil ~largi des directeurs 
centraux et r~gionaux de l'enseignement peut s'adjoindre toute 
personne jug~e utile ~ la bonne marche des travaux, notamment les 
inspecteurs de l'enseignement. 

Le conseil ~largi des directeurs centraux et r~gionaux de l'ensei­ 
gnement a son si~ge ~ Brazzaville. Toutefois, il peut se tenir ~ven­ 
tuellement dans n'importe quelle r~gion sur proposition des 3/4 de 
ses membres et apr~s avis du ministre. 

Structure technique et consultative, le conseil ~largi des direc­ 
teurs centraux et r~gionaux de lenseignement donne son avis sur 
des questions fondamentales de port~es g~n~rales susceptibles 
d'am~liorer le syst~me ~ducatif, question d~passant les comp~ten­ 
ces des directions centrales ou des directions r~gionales et du con­ 
seil de cabinet du ministre de l'Education nationale .. 

Sur convocation de son pr~sident, le conseil ~largi des directeurs 
centraux et r~gionaux de l'enseignement, se r~unit en session ordi­ 
naire deux fois par ann~e. II peut se r~unir en session extraordinaire 
lorsque les n~cessit~s l'exigent. 

L'ordre du jour et les documents doivent ~tre communiqu~s aux 
membres du conseil ~largi au moins un mois avant la session. 
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Le Recteur de P'Universit~ (Marien) Ngouabi est charg~ de l'ex~­ 
cution du pr~sent arr~t~. 

IM P RIM~RIE 

AFRIQUE CENTRALE CONTACT 
B.P. 232 - TEL.:81-26-60 

BRAZZAVILLE 

IV-- Institut sup~rieur d'education physique et sportive : 
Certifi cat d'aptitude professionnelle ~ l'~ducation physique et 

sportive (CAPEPS). 
Certif icat d'aptitude des insepcteurs ~ l'~ducation physique et 

sportive (CAIEPS). 
Diplome de conseil ler p~dagogique d'EPS (DCPEPS). 

VI I-- I nstitut sup~rieur des sciences ~conomiques, juridiques, 
administratives et de gestion : 

Capacit~ en droit 
B.T.S. 

Licence en droit 
- Option droit priv~; 

option droit public ; 
Li cence ~s-Sciences Economiques : 
- option planification du d~veloppement; 
- option planification du financement de l'~conomie. 

Licence de Gestion : 
- option finances comptabilit~; 

option gestion commerciale. 

Rural : D~veloppement du 
Dipl~me d'ing~nieur de d~veloppement rural. 

V- I nstitut sup~rieur des sciences de la sant~·: 
Licence ~s sciences de la sant~ : 

- option sant~ publique 
- option laboratoire. 

VI-- I nstitut 

option ~lectricit~ 
option ~lectrotechnique 

- option g~nie CIvil 
option b~timent. 

Licence d'Enseignement en Sciences et Techniques Commerciales : 
- Option techniques administratives 
- option techniques ~conomiques. 

Licence d'enseignement en ~conomie sociale et familiale : 
-- Option technique des textiles et coupe couture ; 
- option di~t~tique et nutrition. 

Cert lficat d'aptitude professionnelle ~ l'enseignement technique 
(CAPET). 

Cert ificat d'apti tude professionnelle dans les coll~ges d'enseigne­ 
ment technique (CAP-CET). 

D~partement de la formation des professeurs de l'enseignement 
secondaire-lettres : 

'. 
Cert ifi cat d'apti tutde professionnelle ~ l'enseignement dans les 

CEG (CAP-CEG). 

Certificat d'apti tude professinnelle ~ lenseignement dans les 
lyc~es (CAPED). 

III --I nstitut sup~rieur des sciences de ! 'Education 

D~partement des sciences de l'~ducation : 
Dipl~me de conseiller p~dagogique principal 
Dipl~me des inspecteurs de l'enseignement Primaire 
Licence en sciences de l'~ducation 

- Ma~trise en sciences de l'~ducation. 

D~partement de la formation de professeurs de l'Enseignement 
Technique 

Licence : 
Licence d'enseignement en sciences et techniques industri elles : 
- otion construction m~canique 

option fabrication m~canique 

II-- Facult~ des Sciences 

Licences : 
Licences ~s-Sciences de la vie : 
- opition physiologie animale 

option biologie v~g~tale 
- option biologie cellulaire et mol~culaire 

option biologic_ animale. 

Licence ~s-Sciences Math~matiques : 
- option math~matiques pures 

option math~matiques appliqu~es 
- Licence ~s-Sciences de la terre 

Licence ~s-Sciences naturelles 
- Licence ~s-Sciences physiques-chimiques 

Licence de chimie pure 
Licence de physique (option recherche). 

Diplome d'Etudes approfondies (D.E.A.). 
--- D.E.A. de Biologie V~g~tale. 

Tout membre du conseil ~largi est tenu de participer obligatoire­ 
ment ~ chaque session et durant la session ~ tous les d~bats. 

Un rapport g~n~ral d'activit~ et un communiqu~ final sanction­ 
nent la fin des travaux. Les recommandations du conseil ~largi sont­ 
rendues ex~cutoires par acte du ministre de l'Education nationale. 

D\rant les inter-sessions, les activit~s du conseil ~largi sont pour­ 
suivies par une permanence dont la composition et les attributions 
seront d~finies par un arr~t~ ult~rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de sa date de signature. 

-- Par arr~t~ n° 7243 du 12 ao0t 1980, l'universit~ (Marien) 
Ngouabi est autoris~e ~ d~livrer au titre de lann~e universitaire 
1979-1980, les dipl~mes ci-dessous: 

I-- Facult~ des Lettres et des Sciences humaines : 

• Licences ~es-lettres : 

Mention : 
- Philosophie 

Lettres modemes 
Anglais 
-- Histoire 
-- G~ographie 
- Psychologie 
-- Sociologie 
Sciences et tenchiques de la communication; 

Maftrise de : 

Philosophie 
Histoire 

- G~ographie 
- Anglais 
Lettres Modernes 

Linguistique. 


